
faune sauvage
et

surveillance
sanitaire

Culture sanitaire
L’objectif de la FDC 34 est de sensibiliser les 
chasseurs aux différents risques sanitaires et 
de leur faire acquérir une culture hygiénique et 
sanitaire. C’est pourquoi une formation « hygiène 
de la venaison » est dispensée chaque année.

De même, la FDC 34 insiste fortement auprès de 
ses chasseurs afin qu’ils remontent la moindre 
information. En effet, entre la PPA, la grippe 
aviaire et la tuberculose (entre autres) les 
risques sanitaires vont bien au-delà de la faune 
sauvage puisqu’ils peuvent concerner le monde 
agricole et parfois même la santé humaine.

Que cela soit sur le grand gibier (surveillance 
PPA, sérothèque, etc...), le petit gibier 
(myxomatose, VHD, etc...), le gibier d’eau (grippe 
aviaire) ou les prédateurs (échinococcose), la 
FDC 34 reste vigilante sur tous les sujets avec 
un niveau de surveillance élevé.     

De par
leur rôle

de sentinelle,
les chasseurs sont

un maillon indispensable
de la surveillance 

sanitaire des territoires 
que cela soit pour les 
espèces chassées ou 

protégées. 

72 73



La FDC 34 fait partie du réseau SAGIR qui consiste à analyser les cadavres retrouvés dans la nature. 
Ce réseau fondamental est géré entre la Fédération Nationale des Chasseurs (FNC), l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB) ainsi que la Fédération Départementale des chasseurs en partenariat avec le 
laboratoire du Conseil Départemental de l’Hérault.

Ce suivi sanitaire de la faune sauvage permet la détection précoce de maladies nouvelles, 
la surveillance des effets aigus non intentionnels de l’utilisation agricole des produits 
phytopharmaceutiques sur la faune sauvage, ainsi que la caractérisation dans le temps et dans 
l’espace des maladies ayant un impact sur la santé des populations.

Cette surveillance générale et sur le long terme contribue à la connaissance des agents pathogènes 
transmissibles à l’Homme et/ou partagés par la faune sauvage et les animaux domestiques. Elle 
peut être complétée par des études plus ciblées comme l’étude de la contamination de la faune 
sauvage par des maladies réglementées comme la tuberculose bovine (dispositif Sylvatub), la fièvre 
west-nile ou la peste porcine africaine.

Une sérothèque a été mise en place en collaboration 
avec le laboratoire départemental vétérinaire et la 
FNC. Des prélèvements de sang et de la rate du 
gibier sont effectués sur des animaux prélevés à la 
chasse et conservés au laboratoire départemental 
vétérinaire de l’Hérault. Cette sérothèque permet 
de constituer une banque de données provenant de 
gibiers. En cas de crise sanitaire, cette banque sera 

étudiée. Près de 32 chasseurs bénévoles ont été 
formés et un kit de prélèvement leur a été fourni. 
Cette banque permet également à des étudiants 
en thèse de réaliser des études scientifiques sur 
les maladies liées à la faune sauvage.

le réseau
sagir

orientations
Codes

B12

B13

B14

B15

B16

Orientations sanitaires

Poursuivre les suivis sanitaires grand gibier 
dans le cadre du réseau SAGIR, de la sérothèque 
et du réseau de tuberculose bovine (réseau 
SYLVATUB).

Poursuivre les suivis sanitaires pour toutes les 
espèces de petit gibier sédentaire/migrateur/
gibier d’eau dans le cadre du réseau SAGIR.

Poursuivre les suivis sanitaires pour toutes les 
espèces de prédateurs dans le cadre du réseau 
SAGIR.

Informer les chasseurs des risques sanitaires 
(zoonoses notamment).

Aider les chasseurs lors d’une crise sanitaire 
(ex : gestion des appelants dans le cadre de la 
grippe aviaire).

Indicateurs

Nombre de cadavres 
analysés et résultats des 

analyses.

Nombre de cadavres 
analysés et résultats des 

analyses.

Nombre de cadavres 
analysés et résultats des 

analyses.

Nombre de 
communications.

-
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la
formation
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Depuis 1976, le permis de chasser a considérablement évolué. Aujourd’hui les formations pratique et 
théorique sont obligatoires pour pouvoir se présenter à l’examen du permis de chasser.

La formation 
préparatoire à l’examen 

du permis de chasser

Tout au long de son parcours cynégétique, le chasseur a la 
possibilité de se former au-delà de ce qui est obligatoire 
(à minima le permis de chasser et formation sécurité 
décennale). Évidemment, les modes de chasse peuvent 
évoluer tout comme la réglementation.
 
Dès lors, la Fédération s’attache à faire évoluer ses formations 
pour correspondre aux besoins de ses adhérents. C’est pour 
cela que, parfois, des formations disparaissent pour mieux 
revenir plus tard sous une autre forme. Depuis le précédent 
SDGC, plusieurs formations n’ont pas été dispensées faute 
de participants ou d’évolutions réglementaires (gibier d’eau, 
tir approche chevreuil, formation perdrix rouge). Il est donc 
prévu de ne pas les reconduire jusqu’à nouvel ordre.
 
À contrario, d’autres formations ont vu le jour comme la 
formation « petit gibier sédentaire », la « découpe de la 
venaison » ou le « piégeage du sanglier ».
 
Vous l’aurez compris, la FDC 34 est en mouvement 
perpétuel.

Enfin, la FDC 34 met à disposition des territoires de 
chasse à certaines associations afin de pouvoir réaliser 
les formations.



Tout au long de l’année, la FDC 34 forme un peu plus 
de 350 candidats à l’examen du permis de chasser. 
2020 est une année spécifique puisqu’il s’agissait 
de l’année du COVID avec les confinements.
 
Les inscriptions se font dorénavant de façon 
numérique sur le site :
https://permischasser.ofb.fr/

Formation
Chasse Accompagnée

 
L’objectif de cette formation est d’enseigner les bases de l’activité cynégétique à des personnes dès 
15 ans afin qu’elles puissent découvrir la chasse avec des chasseurs aguerris et ce en toute sécurité.
 
In fine cette personne sera formée à l’examen du permis de chasser. La formation dure une demi-
journée. À ce jour, une seule formation a lieu chaque année durant l’été.

Formation obligatoire
pour la pratique de

la chasse à l’arc
 
La chasse à l’arc est une pratique de plus en plus prisée à l’échelle nationale, probablement en raison 
de l’envie de revenir vers une chasse proche de la nature. Dans l’Hérault, même si le phénomène 
n’est pas de grande ampleur, de nouveaux archers viennent grossir les rangs des chasseurs.
 
Pour chasser à l’arc il faut dans un premier temps avoir son permis de chasser. Ensuite, il est 
obligatoire de réaliser une journée de formation (une attestation est remise à la fin). Chaque année, 
une journée de formation obligatoire pour la pratique de la chasse à l’arc est organisée par la FDC 
34 en partenariat avec l’Association Départementale des Chasseurs à l’Arc de l’Hérault. Une petite 
trentaine de chasseurs sont formés annuellement sur un site géré par la Fédération.  

La formation théorique se déroule au siège social à Saint-Jean-de-Védas, puis la formation 
pratique est effectuée sur le site du Ball-trap à Poussan. L’examen du permis, comportant une 
partie pratique puis une partie théorique, s’effectue également à Poussan.

Contrairement à ce que l’on peut penser, l’examen du permis de chasser est très complexe. En 2022 
et 2023, le taux de réussite au premier passage était de l’ordre de 52 % (alors que le taux est autour 
de 70% au niveau national). Autrement dit, vous aviez une chance sur deux d’avoir votre permis du 
premier coup.
 
Fort de ce constat, la FDC 34 s’est remise en question. Le principal « problème identifié » est le 
changement de population qui se présente au permis de chasser. En effet, de nombreuses personnes 
ne sont pas issues du milieu chasse traditionnel (sans lien familial, sans « culture » chasse). Nous ne 
pouvons que nous réjouir de cet attrait pour la chasse néanmoins cela a de nombreuses conséquences 
sur la façon de former.

Pour pallier à cela, la FDC 34 a donc :
 	 • Recruté un technicien supplémentaire ;
 	 • Doublé le temps de formation pratique ;
 	 • Ajouter de la manipulation d’armes dès la partie théorique ;
 	 • Nouvelle vidéo de présentation de la partie pratique.

À ce jour, les mesures prises semblent efficaces
car le taux de réussite au premier passage est remonté à 70%.
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Formation pour 
l’agrément de

Garde-Chasse particulier
L’agrément Garde particulier
 
La police de la chasse est essentielle afin de s’assurer d’une bonne mise en application de la 
réglementation.
 
La FDC 34 œuvre pour coordonner et administrer l’organisation et la formation de la garderie 
particulière.
 
Pour les futurs gardes chasse particuliers, cette formation dure 2 journées en partenariat avec l’OFB. 
Elle aborde dans un premier temps les notions juridiques de base, les droits et devoirs du garde 
particulier, la déontologie et les techniques d’intervention. Dans un second temps, sont abordés, la 
réglementation de la chasse, les connaissances cynégétiques, les conditions de régulation des espèces 
classées « susceptibles d’occasionner des dégâts » (ESOD) et les notions d’écologie appliquées à la 
protection et à la gestion de la faune et de ses habitats.
 
À l’issue de ces formations, une attestation de formation est remise à chaque stagiaire. Celle-ci lui 
permet de chercher un territoire sur lequel il pourra être agréé et assermenté.

Partenariat avec l’ADGCPH
 
Maillon essentiel dans la surveillance des territoires, la FDC 34 appuie 
financièrement l’Association Départementale des Gardes Chasse Particuliers de 
l’Hérault.

Formation pour
l’agrément de Piégeur Agréé
 
Le piégeur est un maillon essentiel dans le maintien des populations de petit gibier. Il permet la régulation de 
certaines espèces telles que le renard, le ragondin (cf. arrêtés ministériels et préfectoraux).
 
L’objectif de cette formation est d’apprendre les techniques de piégeage en fonction des espèces, tout en 
respectant la législation en vigueur pour la régulation des espèces « susceptibles d’occasionner des dégâts » 
(ESOD). Cette formation est obligatoire pour la pratique du piégeage. Un agrément préfectoral est délivré à 
l’issue de cette formation. Une session est organisée chaque année permettant de former une cinquantaine de 
personnes.

Formation
piégeage du Sanglier

 
Nouvelle formation mise en place suite à l’instauration de la « boîte à outils », le piégeage du sanglier est possible sur les 
communes où il est classé ESOD. Les modalités sont définies dans un arrêté préfectoral annuel.
 
Pour pouvoir participer à cette formation il est nécessaire d’avoir déjà l’agrément piégeur agrée et le permis 
validé (La FDC 34 est susceptible de pouvoir ajouter d’autres conditions de participation).
 

Depuis son lancement en 2023,
56 personnes ont été formées au rythme d’une session annuelle.
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Formation
Tir du Renard
à l’affût ou à 

l’approche 
 
Cette formation a pour objectif principal d’informer les participants sur les modalités 
réglementaires liées à la pratique de la chasse du Renard en été. La biologie de l’espèce, 
le matériel utilisé et les méthodes de chasse sont également abordés.

Formation
Sécurité en battue

et Formation
Sécurité décennale 

 
Sur le site de l’Ecole de Chasse et de Nature du Soulié, la FDC 34 organise des formations 
sur la sécurité à la chasse du grand gibier depuis 2003, en partenariat avec l’ONF, 
l’OFB et l’association de chasse du Soulié. Ces formations sont destinées à tous les 
chasseurs, mais en priorité aux responsables des associations et des dianes : présidents, 
organisateurs des battues et chefs de lignes.
 
La formation décennale sécurité est obligatoire pour tous les chasseurs depuis la loi 
chasse 2019. Elle consiste en une remise à niveau sur tous les volets sécurité liés à la 
chasse.
 
Ces formations sont détaillées dans le chapitre Sécurité.
 

Formation
Recherche du gibier 

blessé 
 

Cette formation se réalise en partenariat avec les associations spécialisées dans la 
recherche du gibier blessé.
Elle aborde la balistique, les blessures du gibier ainsi que les indices de blessures de 
l’animal. Le « chien de rouge » y est également présenté.
 
La recherche du grand gibier blessé doit se faire à la longe jusqu’au contact avec l’animal 
et c’est à ce stade que le chien de Rouge ou forceur pourra être lâché.
 
Attention, le fait de lâcher le chien dès le départ, ou de suivre une voie avec le chien en 
libre, n’est pas un acte de recherche, mais un acte de chasse.
 
Plusieurs conducteurs sont présents dans le département avec plusieurs associations 
(UNCR, AFUCS 34, ARGBB 34,). N’hésitez pas à les contacter. En effet, il est indispensable 
pour l’éthique de la chasse de ne pas laisser un animal blessé dans la nature.

Formation
Examen initial de

la venaison 
La réglementation européenne via le « pack 
hygiène 2004 » a nécessité la mise en place 
d’une formation concernant l’hygiène de la 
venaison. Le but de cette formation est de 
permettre au chasseur formé d’identifier 
une venaison qui n’est pas saine et 
d’acquérir une culture hygiénique et 
sanitaire. Les titulaires de l’attestation de 
formation à l’examen initial sont habilités à 
examiner une carcasse de gibier dans tout le 
département ainsi que dans tout le territoire 
français.
 

À ce jour, 762 chasseurs
ont été formés à l’examen initial 

de la venaison répartis
sur 248 communes

du département de l’Hérault.



Codes

FORM1

FORM2

FORM3

FORM4

FORM5

FORM6

FORM7

Orientations formation

Conserver les formations « historiques » 
existantes et les adapter à la demande en 
fonction des moyens disponibles : examen 
du permis de chasser, chasse accompagnée, 
piégeage, garde particulier, arc, tir du renard, 
sécurité en battue, hygiène de la venaison, 
recherche du grand gibier blessé…

Développer en fonction de la demande et des 
moyens disponibles les formations récemment 
dispensées : petit gibier sédentaire, piégeage 
du sanglier, découpe de la venaison, sécurité 
décennale.

Concevoir une formation sur les outils 
numériques cynégétiques.

Élaborer une formation destinée aux 
présidents / secrétaires / trésoriers afin 
d’apporter les connaissances de base sur la 
gestion des associations et le fonctionnement 
des fédérations.

Élaborer une formation avec le SDIS 
concernant l’attitude à avoir après un 
accident de chasse.

Élaborer une formation premiers secours 
canins.

Mettre à jour le catalogue formation et le 
diffuser afin d’assurer une « formation 
continue » aux adhérents.

Indicateurs

Mise en place des 
formations.

Nombre de formations.

Réalisation formation.

Réalisation formation.

Réalisation formation.

Réalisation formation.

Impression catalogue.
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Formation
Technique de découpe

d’une carcasse
de grand gibier

 
Nouvelle venue en 2024, la FDC 34 organise une formation intitulée « Technique 
de découpe d’une carcasse de grand gibier ». Celle-ci vient dans la continuité de la 
formation à l’examen initial du gibier et abordera la valorisation de la venaison. Il s’agit 
de présenter la maîtrise des gestes techniques, mais aussi d’optimiser l’utilisation des 
différents morceaux en cuisine sur les conseils et le savoir-faire d’un artisan boucher, 
avec une démonstration pratique de celui-ci.
 

Cette formation affiche complet avec 20 inscrits
pour cette première édition.

 

Formation
Petit gibier 
sédentaire

 
Lancée en 2023 afin de remplacer la « formation perdrix rouge », cet enseignement a 
pour objectif de mélanger les aspects théoriques et les aspects pratiques principalement 
pour le petit gibier sédentaire.
 
La théorie se fait en salle avec les explications sur la biologie des espèces ainsi que sur 
les protocoles de comptages. L’aspect pratique se déroule sur le terrain au sein d’une 
société de chasse qui a réussi son projet en faveur du petit gibier. Ces échanges entre 
chasseurs permettent de partager les expériences des uns et des autres afin de les 
tester sur d’autres communes.
 

À ce jour, 43 chasseurs ont participé à ces journées.

orientationS



l’autre
enjeu

de
demain : 
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la communication

Le monde de la chasse est resté « caché » pendant 
de très nombreuses années laissant le temps à ses 
opposants d’assimiler les outils numériques et de 
conquérir les différents modes de communication, 
leur permettant de nuire à notre pratique.

Ainsi, depuis quelques années, la Fédération 
Nationale des Chasseurs a engagé une politique 
de communication solide afin d’expliquer ce qu’est 
la chasse. Plusieurs campagnes de pub ont donc 
vu le jour que cela soit en radio ou en TV.

De son côté, la FDC 34, consciente des enjeux, 
a également fait évoluer sa communication 
afin de mixer des médias « traditionnels » et 
nouveaux.

L’idée globale est de promouvoir l’image de 
la chasse auprès du grand public afin que ce 
dernier soit réellement informé sur ce qu’est 
la passion cynégétique, loisir qui fédère près 
d’un million de licenciés.
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Le bulletin 
fédéral

En octobre 2024 sortait le bulletin numéro 136. La 
FDC 34 a choisi de garder le format traditionnel papier 
qui permet d’être lu par toutes les générations. Ce 
trimestriel, imprimé à plus de 12 000 exemplaires, 
permet aux chasseurs de s’informer sur les activités 
fédérales, la réglementation, la connaissance des 
espèces et de façon plus globale sur les informations 
nationales voire internationales.

Depuis 2022, la gestion du bulletin a été modifiée. 
En effet, ce dernier est réalisé en interne hormis la 
maquette numérique et l’impression. Nos lecteurs ont 
donc pu observer un changement de style aussi bien 
visuel que textuel.

Le site internet
Les outils numériques n’ont de cesse d’évoluer. Depuis 2022, le site internet de la FDC 34 n’a pas 
échappé à la règle. La Fédération a opté pour une intégration au site de la Fédération Régionale 
des chasseurs d’Occitanie. Cet espace est mis constamment à jour et cela sans aucun délai.

Le site est accessible depuis le lien suivant :
https://www.chasse-nature-occitanie.fr/herault/

Les réseaux 
sociaux

Snapchat, TikTok, Facebook... il existe de nos jours plusieurs outils 
permettant de développer son audience.

La FDC 34 a fait le choix de Facebook et Instagram qui sont des médias 
adaptés à nos activités et à notre capacité à y mettre du contenu.
• https://www.facebook.com/FederationChasseurs34/
• Compte Instagram : @federationdeschasseurs34

À ce jour le compte Facebook est suivi par 1 500 personnes. Le chiffre 
est honorable mais la Fédération doit impérativement poursuivre sa 
mue dans le domaine de la communication.

L’image de la 
chasse

Au-delà des actions précédemment citées, la FDC 34 a recruté 
un personnel dont l’une des missions est la communication.

La Fédération a innové notamment en 2023 en réalisant des spots 
radio diffusés sur Europe 2 et RFM Hérault afin d’informer le 
grand public de l’action des chasseurs.



Code

COM1

COM2

COM3

COM4

COM5

COM6

COM7

COM8

COM9

COM10

COM11

COM12

COM13

COM14

Orientation communication

Définir une stratégie de communication globale.

Poursuivre la revue fédérale et accentuer la 
communication numérique.

Promouvoir l’action des chasseurs auprès de tous 
les publics.

Organiser un forum des territoires de chasse.
 
Élaborer une stratégie de recrutement des 
nouveaux chasseurs.

Trouver les moyens de faire revenir les chasseurs 
qui ne valident plus. Réalisation d’une enquête 
dédiée.

Poursuivre les partenariats engagés avec les 
randonneurs, l’AMF34 et l’AMR34.

Participer à des salons nature/ruralité/
environnement pour promouvoir l’image de la 
chasse et ses actions.

Soutenir les associations de chasse qui s’impliquent 
dans l’éducation à la nature.

Communiquer auprès de nos adhérents par tout 
moyen.

Valoriser et promouvoir la venaison que cela soit en 
circuit court ou long.

Soutenir les associations spécialisées.

Sensibiliser les chasseurs aux zoonoses.

Poursuivre la sensibilisation pour le ramassage des 
cartouches.

Indicateur

Mise en place d’un plan.

Nombre de
bulletins édités.

-

Réalisation du forum.

Stratégie
mise en place.

Résultats l’enquête.

Nombre de partenariats.

Nombre de salons.

Nombre d’associations.

-

-

Nombre d’associations.

Nombre de campagnes de 
communication.

Nombre de campagnes de 
communication.

 

Le salon des maires, les manifestations cynégétiques ou 
rurales sont également des espaces dans lesquels la FDC 34 
est présente à la fois pour soutenir ses adhérents mais aussi 
afin de venir expliquer la chasse au grand public. A ce titre, la 
Fédération a investi dans des visuels et barnum.

Petit à petit, la Fédération développe ses projets en se tournant 
vers les scolaires. L’idée étant de montrer, avec l’association de 
chasse locale, les actions des chasseurs de leur village pour la 
préservation de la biodiversité. Evidemment, la sensibilisation est 
un élément clé qui leur est apporté. Ces moments peuvent être à 
la fois dans une classe comme sur le terrain avec par exemple la 
plantation d’une haie chez un agriculteur.

La FDC 34 subventionne également des associations spécialisées, 
qui par leurs différentes actions, permettent une promotion des 
activités cynégétiques que cela soit à travers les concours de 
chiens, les brevets, les manifestations grand public, la journée 
Saint-Hubert.

La communication est un enjeu majeur pour l’avenir de la chasse 
notamment vis-à-vis des non chasseurs. Depuis plusieurs 
années, le monde de la chasse s’efforce de mieux communiquer 
et de s’ouvrir vers l’extérieur afin de faire comprendre son rôle qui 
va bien au-delà de l’acte de chasse stricto sensu. C’est pourquoi 
la FDC 34 multiplie les partenariats avec des structures d’autres 
usagers du territoire comme le Comité de la randonnée pédestre 
34 afin que chacun puisse se comprendre et partager les espaces 
naturels dans un climat de confiance, serein et apaisé.

La Fédération Départementale des Chasseurs de l’Hérault 
dans ces 6 prochaines années va s’évertuer à communiquer 
davantage aussi bien vers ses adhérents que vers le grand 
public. Les thèmes à aborder sont nombreux et diversifiés ce 
qui permettra de ne pas « ennuyer » le public : la venaison, 
le partage du territoire, le travail des chiens, les actions de 
restauration des milieux, l’aménagement du territoire, etc...

orientations
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1. Définition de la battue sanglier : action de chasse collective pratiquée à partir de deux 
personnes visant à rabattre le sanglier.

2. La chasse en battue du sanglier ne peut se pratiquer qu’à partir de deux personnes. 

3. Le carnet de battue délivré par la Fédération Départementale des Chasseurs est obligatoire 
pour toute chasse en battue du sanglier.

4. Ce carnet est valable pour une saison de chasse et doit être renvoyé à la FDC 34 dans les 10 
jours suivants la fermeture de la chasse du sanglier.

5. Les informations suivantes doivent être consignées dans ce carnet : 

	

6. La saisie en ligne du résultat de la battue est obligatoire sous 48 h 00. 

7. Ce carnet de battue est attribué pour un territoire de chasse déterminé et cartographié, 
pour lequel l’équipe ou la Diane peut justifier de droits de chasse suffisants, ou de délégations 
d’autorisation de chasse suffisantes. Toute modification du territoire est à déclarer 
obligatoirement à la FDC 34 pour la mise à jour de la cartographie.

8.  Attribution de nouveau carnet de battue : Toute demande de nouveau carnet de battue sera 
soumise à l’examen de la commission grand gibier de la FDC 34 :

9. Extension d’un carnet de battue déjà existant : 

10. Sauf territoire contigu, un carnet de battue ne peut être utilisé pour des territoires 
situés dans deux UG différentes.

11. Pièces à fournir pour l’attribution d’un carnet : identité du demandeur, justificatifs 
de droits de chasse suffisants, ou de délégation d’autorisation de chasse suffisantes, 
cartographie du territoire, plans et matrices cadastrale, description du territoire.

12. Le carnet de battue est valable uniquement sur le territoire pour lequel il a été attribué. 
Il doit pouvoir être présenté à toute réquisition émanant des autorités chargées de police.

13. Sur demande de la Fédération Départementale des Chasseurs, l’avis de la Commission 
Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage peut être sollicité pour proposer 
l’attribution de nouveaux carnets.

14. La Fédération Départementale des Chasseurs de l’Hérault peut retirer ou suspendre 
un carnet de battues (avec ou sans convocation de sa commission sécurité), notamment 
dans les cas suivants : 

	 • Manquement aux règles de sécurité et d’éthique ; 
	 • Infraction aux règlements de la chasse ;
	 • Non-respect des conventions signées ;
	 • Carnet de battue non saisie en ligne ou délai de saisie non respectés ; 
	 • Non-retour du carnet de battue de la saison de chasse précédente ;
	 • Absence de participation à la formation « sécurité en battue » du 
	    responsable d’un nouveau carnet attribué (ou d’un nouveau
	    responsable) ;
	 • Non-respect de l’interdiction de l’agrainage de dissuasion.

L’avis de la CDCFS peut être sollicité. 

Les modalités d’attribution, d’utilisation et de retrait du carnet de battue

- Avant chaque battue : nom, prénom, numéro de permis de 
chasser, numéro de police d’assurance, signatures, date, lieu, 
nombre de participants, nom du responsable du jour,

- Après chaque battue : résultats obtenus (lieu, poids, sexe, 
femelles gestantes, nombre d’embryons) et autres observations 
de grand gibier (lieu, nombre, espèce).

- Unités de Gestion de montagne : (1, 2, 3, 4, 5, 6, 10, 11, 12, 13, 
14, 15, 18, 19, 20, 21, 22 et 23) : obligation de disposer de droits de 
chasse ou de délégations d’autorisation de chasse d’un minimum 
de 200 ha d’un seul tenant.

- Unités de Gestion de plaine (7, 8, 9, 16, 17) : sans condition 
de surface. Toutefois le demandeur devra présenter, dans sa 
demande de carnet de battue, un volet sécurité concernant 
l’organisation des battues.

-  Unités de Gestion de montagne : (1, 2, 3, 4, 5, 6, 10, 11, 12, 13, 14, 
15, 18, 19, 20, 21, 22 et 23) : L’extension est possible si le territoire 
ajouté est contigu à celui existant et situé dans la même UG ou 
en limite entre deux UG. A défaut, ce territoire supplémentaire 
devra être d’au moins 200ha d’un seul tenant avec l’obligation de 
disposer de droits de chasse ou de délégations d’autorisation de 
chasse d’un minimum de 200 ha d’un seul tenant pour être ajouté.

- Unités de Gestion de plaine (7, 8, 9, 16, 17) : L’extension est 
possible sans condition de surface pour des territoires situés sur 
la même UG (ou en limite entre deux UG).

92 93

annexe 1



annexe 3

Modalités du tir du sanglier sur tir « d’appâtage »

1. Le tir du sanglier sur point d’appâtage est autorisé pour les 
détenteurs de droit de chasse pendant la période d’ouverture de 
la chasse au sanglier déterminé par arrêté préfectoral.

2. Cette modalité, soumise à déclaration préfectorale délivrée 
par la DDTM, est permise sur les communes où le sanglier est 
classé Espèce Susceptible d’Occasionner des Dégâts. 

3. Le tir doit impérativement se faire depuis un poste surélevé 
d’au moins 1,5 mètres afin de permettre un tir fichant à courte 
distance sur un sanglier parfaitement identifié.

4. Les munitions utilisées peuvent être soit des balles soit des 
flèches.  La chevrotine n’est pas autorisée.

5. Les sangliers peuvent être « appâtés » uniquement avec du 
maïs à la volée dans un périmètre situé à maximum 50 mètres 
du poste.

6. Les prélèvements doivent être déclarés chaque année à la 
DDTM au plus tard le 15 septembre.

7. Toute transgression aux présentes modalités sera considérée 
une infraction au présent SDGC.

8. Les présentes modalités seront applicables dès que la 
réglementation nationale aura évoluée.
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Cartographie des routes à « forts enjeux »
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UG 1 UG 2

annexe 7

COURNIOU
 
FRAISSE-SUR-AGOUT
 
PREMIAN
 
RIOLS
 
ST-ETIENNE-D’ALBAGNAN
 
ST-PONS-DE-THOMIERES
 
ST-VINCENT-D’OLARGUES
 
LA SALVETAT-SUR-AGOUT
 
LE SOULIE

CASSAGNOLES
 
FELINES-MINERVOIS
 
FERRALS-LES-MONTAGNES
 
LA LIVINIERE
 
SIRAN
 
VERRERIES-DE-MOUSSANS
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UG 3 UG 9UG 7UG 5

UG 4

UG 10UG 8

UG 6

ASSIGNAN
 
BABEAU-BOULDOUX
 
BERLOU
 
BOISSET
 
LA CAUNETTE
 
CESSERAS
 
FERRIERES-POUSSAROU
 
MINERVE
 
PARDAILHAN
 
PREMIAN
 
RIEUSSEC
 
RIOLS
 
ST-CHINIAN
 
ST-ETIENNE-D’ALBAGNAN
 
ST-JEAN-DE-MINERVOIS
 
ST-PONS-DE-THOMIERES
 
VELIEUX

ALIGNAN-DU-VENT
 
BASSAN
 
CORNEILHAN
 
COULOBRES
 
LIEURAN-LES-BEZIERS
LIGNAN-SUR-ORB
 
MAGALAS
 
MARGON
 
NEZIGNAN-L’EVEQUE
 
PAILHES
 
POUZOLLES
 
PUIMISSON
 
PUISSALICON
 
SERVIAN
 
THEZAN-LES-BEZIERS
 
TOURBES
 
VALROS

AGDE
 
AUMES
 
BESSAN
 
BEZIERS
 
BOUJAN-SUR-LIBRON
 
BOUZIGUES
 
CAPESTANG
 
CASTELNAU-DE-GUERS
 
CAZOULS-LES-BEZIERS
 
CERS
 
COLOMBIERS
 
FLORENSAC
 
LESPIGNAN
 
LOUPIAN
MARAUSSAN
 
MARSEILLAN
 
MAUREILHAN
 
MEZE
 
MONTADY
 
MONTAGNAC
 
MONTBLANC
 
MONTELS
 
NISSAN-LEZ-ENSERUNE
 
PINET
POILHES
 
POMEROLS
 
PORTIRAGNES
 
POUSSAN
 
PUISSERGUIER
 
ST-PARGOIRE
 
ST-PONS-DE-MAUCHIENS
 
ST-THIBERY
 
SAUVIAN
 
SERIGNAN
 
SETE
 
VALRAS PLAGE
 
VENDRES
 
VIAS
 
VILLENEUVE-LES-BEZIERS
 
VILLEVEYRAC

CAMBON-ET-SALVERGUES 
CASTANET-LE-HAUT
 
COLOMBIERES-SUR-ORB
 
COMBES
 
MONS-LA-TRIVALLE
 
LE-POUJOL-SUR-ORB
 
ROSIS
 
ST-GENIES-DE-VARENSAL
  
ST-GERVAIS-SUR-MARE
 
ST-JULIEN-D’OLARGUES
 
ST-MARTIN-DE-L’ARCON
 

AGEL
 
AIGNE
 
AIGUES-VIVES
 
AZILLANET
 
BEAUFORT
 
CEBAZAN
 
CREISSAN
  
CRUZY
 
MONTOULIERS
 
OLONZAC
 
OUPIA
  
QUARANTE
 
VILLESPASSANS

ADISSAN
 
ASPIRAN
 
BEDARIEUX
 
CABRIERES
 
CARLENCAS-ET-LEVAS
 
CAUX
 
FAUGERES
 
FONTES
 
FOS
 
FOUZILHON
 
GABIAN
 
LAURENS
 
LEZIGNAN-LA-CEBE
 
LIEURAN-CABRIERES
 
MONTESQUIEU
 
NEBIAN
NEFFIES
 
NIZAS
 
PERET
 
PEZENAS
 
PEZENES-LES-MINES
 
ROQUESSELS
 
ROUJAN
 
VAILHAN
 
VALMASCLE

BALARUC-LES-BAINS
 
BALARUC-LE-VIEUX
 
CANDILLARGUES
 
CASTELNAU-LE-LEZ
 
CLAPIERS
 
COURNONSEC
 
COURNONTERRAL
 
LE CRES
 
FABREGUES
 
FRONTIGNAN
 
GIGEAN
 
GRABELS
 
JACOU
 
JUVIGNAC
 
LANSARGUES
 
LATTES
 
LAVERUNE
 
LA GRANDE-MOTTE 
MARSILLARGUES
 
MAUGUIO
 
MIREVAL
 
MONTBAZIN
 
MONTPELLIER
 
PALAVAS-LES-FLOTS
 
PEROLS
 
PIGNAN
 
ST-AUNES
 
ST-JEAN-DE-VEDAS
 
SAUSSAN
 
TEYRAN
 
VENDARGUES
 
VIC-LA-GARDIOLE
 
VILLENEUVE-LES-MAGUELONE
 
 

LES AIRES
 
AUTIGNAC
 
CABREROLLES
 
CAUSSES-ET-VEYRAN
 
CAUSSINIOJOULS
 
CAZEDARNES
 
CESSENON-SUR-ORB
 
MONS-LA-TRIVALLE
 
MURVIEL-LES-BEZIERS
 
OLARGUES
 
PIERRERUE
 
PRADES-SUR-VERNAZOBRES
 
ROQUEBRUN
 
ST-GENIES-DE-FONTEDIT
 
ST-NAZAIRE-DE-LADAREZ
  
VIEUSSAN
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UG 11 UG 14 UG 16 UG 18 UG 21

UG 22

UG 23

UG 19

UG 20

UG 17
UG 15

UG 12

UG 13

CAMPLONG
 
GRAISSESSAC
 
HEREPIAN
 
LAMALOU-LES-BAINS
 
LE PRADAL
 
ST-ETIENNE-D’ESTRECHOUX
TAUSSAC-LA-BILIERE
 
LA-TOUR-SUR-ORB
VILLEMAGNE-L’ARGENTIERE

ARBORAS
 
FOZIERES
 
JONQUIERES
 
LAGAMAS
 
LE BOSC
 
MONTPEYROUX
SOUMONT
 
ST-GUIRAUD
 
ST-JEAN-DE-FOS
 
ST-JEAN-DE-LA-BLAQUIERE
 
ST-PRIVAT
 
ST-SATURNIN-DE-LUCIAN
 
USCLAS-DU-BOSC

BELARGA
 
BRIGNAC
 
CAMPAGNAN
 
CANET
 
CAZOULS-D’HERAULT
 
CEYRAS
 
LE POUGET
 
PAULHAN
 
PLAISSAN
 
PUILACHER
 
ST-ANDRE-DE-SANGONIS
 
ST-FELIX-DE-LODEZ
 
TRESSAN
 
USCLAS-D’HERAULT

ANIANE
 
ARGELLIERS
 
AUMELAS
 
GIGNAC
 
LA BOISSIERE
 
MONTARNAUD
 
MURVIEL-LES-MONTPELLIER
 
POPIAN
 
POUZOLS
 
PUECHABON
 
ST BAUZILLE-DE-LA-SYLVE
 
ST-GEORGES-D’ORQUES
 
ST-PAUL-ET-VALMALLE
 
VENDEMIAN

CAZEVIEILLE
 
FERRIERES-LES-VERRERIES
 
LE ROUET
 
MAS-DE-LONDRES
 
NOTRE-DAME-DE-LONDRES
 
ST-JEAN-DE-CUCULLES
ST-MARTIN-DE-LONDRES
 
VIOLS-LE-FORT

BUZIGNARGUES
 
CAMPAGNE
 
CLARET
FONTANES
GALARGUES
 
GARRIGUES
 
LAURET
 
MONTAUD
 
SAUTEYRARGUES
 
ST-BAUZILLE-DE-MONTMEL
 
ST-MATHIEU-DE-TREVIERS
 
STE-CROIX-DE
QUINTILLARGUES
 
VACQUIERES
 
VALFLAUNES

ASSAS
 
COMBAILLAUX
 
GUZARGUES
 
LE TRIADOU
 
LES MATELLES
 
MONTFERRIER-SUR-LEZ
 
MURLES
 
PRADES-LE-LEZ
 
ST-CLEMENT-DE- RIVIERE
 
ST-GELY-DU-FESC
 
ST-VINCENT-BARBEYRARGUES
 
VAILHAUQUES
 
VIOLS-EN-LAVAL
 

CAUSSE-DE-LA-SELLE
 
PEGAIROLLES-DE-BUEGES
 
ST-ANDRE-DE-BUEGES
 
ST-GUILHEM-LE-DESERT
 
ST-JEAN-DE-BUEGES

AGONES
 
BRISSAC
 
CAZILHAC
 
GANGES
LAROQUE
 
MONTOULIEU
 
MOULES-ET-BAUCELS
 
ST-BAUZILLE-DE-PUTOIS

BAILLARGUES
 
BEAULIEU
 
BOISSERON
 
CASTRIES
 
ENTRE-VIGNES
 
LUNEL
 
LUNEL-VIEL
 
MUDAISON
 
RESTINCLIERES
 
SATURARGUES
 
SAUSSINES
 
ST-BRES
 
ST-DREZERY
 
ST-GENIES-DES-MOURGUES
 
ST-HILAIRE-DE-BEAUVOIR
 
ST-JEAN-DE-CORNIES
 
ST-JUST
 
ST-NAZAIRE-DE-PEZAN
 
ST-SERIES
 
SUSSARGUES
 
VALERGUES
 
VILLETELLE

BRENAS
 
CELLES
 
CLERMONT-L’HERAULT
 
DIO-ET-VALQUIERES
 
LACOSTE
 
LAVALETTE
 
LE PUECH
LIAUSSON
 
MERIFONS
 
MOUREZE
 
OCTON
 
OLMET-ET-VILLECUN
 
SALASC
 
VILLENEUVETTE

AVENE LES BAINS
 
LE BOUSQUET D’ORB
 
CEILHES ET ROCOZELS
 
JONCELS
 
LUNAS

LA VACQUERIE-ET-SAINT- 
MARTIN-DE-CASTRIES
 
LAUROUX
 
LE CAYLAR
 
LE CROS
 
LES PLANS
 
LES RIVES
 
LODEVE
 
PEGAIROLLES-DE-
L’ESCALETTE
 
POUJOLS
 
ROMIGUIERES
 
ROQUEREDONDE
 
SORBS
 
SOUBES
 
ST-ETIENNE-DE-GOURGAS
 
ST FELIX-DE-L’HERAS
 
ST-MAURICE-DE -
NAVACELLES
 
ST-MICHEL
 
ST-PIERRE-DE-LA-FAGE
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annexe 8
Structures et organismes invités aux consultations du renouvellement 

du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2025-2031

121

sdgcH
2025-2031

Association Départementale des Chasseurs de Grand Gibier 34
Association Départementale des Gardes Particuliers 34

Association Départementale des Lieutenants de la Louveterie
Association Départementale des Piégeurs Agréés 34

Association des Chasseurs à l’Arc de l’Hérault
Association des Jeunes Chasseurs de l’Hérault

Association des maires Hérault
Association des maires ruraux Hérault

Association Française Chasseurs Chiens Courants 34
Association Française des Utilisateurs de Chiens de Sang 34

Association Journée Saint-Hubert 34
Association Pays Arbre 34

Association Recherche du Grand Gibier blessé 34
Centrale Canine

Centre Régional de la Propriété Forestière
Chambre agriculte Hérault

Club International des Chasseurs de Bécassines
Club National des Bécassiers 34

Collectivités Forestières Occitanie
Comité Départemental de la Randonnée Pédestre 34

Confédération Paysanne 34
Conseil Départemental

Conseil Régional Occitanie
Conservatoire des espaces naturels Occitanie

Conservatoire du littoral
Direction Départementale de la Protection des Populations

Direction Départementale des Territoires et de la Mer
ENEDIS

Fédération Départementale de la pêche 34
Fédération Départementale des Groupements Forestiers 34

Fédération Française Vélo 34
Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles 34

Gendarmerie Nationale
La Chasse au féminin

La Salsepareille
Les écologistes de l’Euzière
Les Jeunes agriculteurs 34

Ligue pour le Protection des Oiseaux 34
MODEF 34

Mountain Biker
Office Français de la Biodiversité

Office National des Forêts
Parc Naturel Régional du Haut Languedoc

Police Nationale
Préfecture de l’Hérault

Représentant de la propriété privée rurale
RTE

SAFER 34
Service Départemental Incendie Secours Hérault

Syndicat des propriétaires forestiers privés
Union Nationale pour l’Utilisation des Chiens de Rouge
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